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CONTRÔLE DU QUORUM 
DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL

MOT D’ACCUEIL DU PRÉSIDENT 

PRÉSENTATION DU RAPPORT MORAL
PRÉSIDENT / DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL / RESPONSABLE COMMUNICATION

> VALIDATION DU RAPPORT MORAL

PROJETS & PERSPECTIVES
DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL 

PRÉSENTATION DU RAPPORT FINANCIER & BUDGET 2020
EXPERT COMPTABLE

> VALIDATION DU RAPPORT FINANCIER

QUESTIONS DIVERSES

ÉLECTION DES MEMBRES DU CA

RÉUNION PLÉNIÈRE
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CONTRÔLE  
DU QUORUM

50 
MEMBRES
	31	 MEMBRES COLLÈGE 1
	 9	 MEMBRES COLLÈGE 2
	10	 MEMBRES COLLÈGE 3

DONT
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50 
MEMBRES

1995
14 MEMBRES

2020
50 MEMBRES

 CONSTRUCTEURS / INSTALLATEURS
BITZER FRANCE  
CARRIER SCS
DAIKIN FRANCE
EMERSON FRANCE
EPTA FRANCE
GREE PRODUCTS
JOHNSON CONTROLS INDUSTRIES
LENNOX
MITSUBISHI ELECTRIC
TECUMSEH EUROPE SALES&LOGISTICS SAS
TRANE
VINCI ENERGIES 	
			 

 DISTRIBUTEURS
COFRISET
CLIMALIFE GROUPE DEHON
DISTRIBUTION SANITAIRE CHAUFFAGE 
GAZECHIM FROID
WESTFALEN

 PRECONISATEURS / UTILISATEURS
CLIMAFORT
ELECTRICITE DE FRANCE
PETIT FORESTIER
SNCF

 PRODUCTEURS DE GAZ
ARKEMA
CHEMOURS
DAIKIN CHEMICAL EUROPE			 
HONEYWELL FLUORINE EUROPE
KOURA 
SOLVAY

 ORGANISMES & LABORATOIRES
AFPA
BUREAU VERITAS CERTIFICATION 		
CES  MINES-PARIS TECH
CITEPA			 
CEMAFROID
QUALICLIMAFROID 
S. G. S.  ICS 

 SYNDICATS PROFESSIONNELS
ADC3R
AFPAC 
ASERCOM 
ASSOCIATION FRANCAISE DU FROID
CAPEB
EUROCHEF  	
SNEFCCA 
SYNDICAT DES HALOGÈNES ET DÉRIVÉS	
SYNEG  
UMGCCP 
UNICLIMA
UNICPRO

 ORGANISMES PUBLICS
ADEME
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE SOLIDAIRE
MINISTERE DE L’INDUSTRIE
MINISTERE DE L’AGRICULTURE

UN POINT  
SUR LE RÉSEAU 
AFCE

10,2%

24,5% 8,2%

14,7%

8,2%
12,2%

22,4% 14,3%
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
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ATEE NORD  
PRÉSENTATION RÉGLEMENTATION 
> Février 2019

ATEE SUD OUEST  
NOUVEAUTÉS RÉGLEMENTAIRES 
> 10 octobre 2019

LES PRISES  
DE PAROLE
EXTÉRIEURES
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ÉLECTION DU DG  
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COMME REPRÉSENTANT  
DES ASSOCIATIONS

ADHÉSIONS CROISÉES  
AVEC L’ASERCOM  
& ÉGALEMENT 
AVEC L’AFPAC

POURSUITE  
DU PARTENARIAT  
AVEC LE  SIFA POUR 2020
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LES GROUPES 
DE TRAVAIL

CH35 & GH37
Piloté par Frédéric PIGNARD
4 personnes

CONFINEMENT DES INSTALLATIONS 
& DÉTECTION DE FUITES
Piloté par Eric MARTIN
8 personnes

MODIFICATIONS DES CERFA  
15497 & 15498
Piloté par Laurent GUEGAN
8 personnes
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LES GROUPES 
DE TRAVAIL

INVENTAIRE DES FLUIDES
Piloté par François HEYNDRICKX
11 personnes

GT COMMUNICATION HEBDOMADAIRE
6 personnes

LEAFLETS RÈGLEMENTATION
19 personnes

afce.asso.fr

RÉGLEMENTATION DES FLUIDES FRIGORIGÈNES 

LES DEVOIRS 
DE L’OPÉRATEUR &  

DU DÉTENTEUR D’ÉQUIPEMENTS

02# LES FLUIDES FLUORÉS
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3 PUBLICATIONS RGF EN 2019

#02

#04#03

Suivez également toute l’actualité de l’AFCE sur les réseaux 

  INFORMATIONS
  ÉTUDES THÉMATIQUES
  CONFÉRENCES
  PAROLES D’EXPERTS
  RÉGLEMENTATION
  ACTUALITÉS

  afce.asso.fr

C’est l’une des nombreuses questions à laquelle l’AFCE, association constituée de 
spécialistes indépendants, travaille en permanence pour tenir informé en temps réel 
l’ensemble de la filière froid et climatisation des évolutions techniques, pratiques et 
législatives. Rendez-vous sur notre site pour suivre VOTRE actualité !

DOIT-ON ÊTRE 
VIGILANT 
CONCERNANT  
LA PROVENANCE  
DES FLUIDES 
FRIGORIGÈNES ?

www.afce.asso.fr est LE site de l’association de 
la filière froid et climatisation. Son accès est 
entièrement gratuit et son contenu alimenté par 
ses membres, tous spécialistes. Vous souhaitez 
en savoir plus ou nous rejoindre… 
Contactez-nous directement en ligne !

Suivez également toute l’actualité de l’AFCE sur les réseaux 

  INFORMATIONS
  ÉTUDES THÉMATIQUES
  CONFÉRENCES
  PAROLES D’EXPERTS
  RÉGLEMENTATION
  ACTUALITÉS

  afce.asso.fr

LE MERCREDI 2 OCTOBRE 2019 se déroulera le colloque annuel de l’AFCE. 

Au cœur des échanges cette année :  F-GAZ, OBLIGATIONS & RÉALITÉS
Où en est-on de la F-Gaz et de Kigali, qu’en est-il de la mise en œuvre  chez 
nos voisins, que faire face au suramortissement,  comment lutter contre les fluides 
illégaux ?… Autant de questions auxquelles nos experts de la filière  viendront répondre.

Pour découvrir en détail le programme et vous inscrire dès à présent, 
rendez-vous sur notre site afce.asso.fr !

Colloque AFCE, auditorium de la Fédération Française  du Bâtiment, 
9 rue de Lapérouse, Paris 16ème - Accueil à partir de 9h. 
Colloque AFCE organisé avec le soutien de l’UMGCCP et de la FFB.

F-GAZ ?  
VOUS NE POURREZ 
PAS DIRE QUE VOUS 
N’ÉTIEZ PAS PRÉVENU !

www.afce.asso.fr est LE site de l’association de 
la filière froid et climatisation. Son accès est 
entièrement gratuit et son contenu alimenté par 
ses membres, tous spécialistes. Vous souhaitez 
en savoir plus ou nous rejoindre… 
Contactez-nous directement en ligne !

#02

#03
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CÔTÉ SITE / afce.asso.fr

À AUJOURD’HUI

Fréquentation 
du site moyen : 
Sur la période du 
1 janvier au 
31 décembre 2019
1127 utilisateurs

+ 21 %
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CÔTÉ E-MAILINGS

2019

Nombre d’e-mailings envoyés : 10
Nombre de contacts : 2252
(65 membres / 224 journalistes / 1963 autres)

Ouverture : Entre 22,39% - 30,77%

Clics (moyenne) : Entre 12,65% - 63,1%

PAR RAPPORT AUX ÉTUDES MENÉES / BASE QUALIFIÉE / CIBLE PROFESSIONNELLE
OUVERTURE (MOYENNE) : 16,6 % - CLICS (MOYENNE) : 1,1 %

+ 73 %

-11 %

+ 220 %
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CÔTÉ RÉSEAUX SOCIAUX

Nb abonnés : 191
Nb d’articles postés : 31
272 Vues (en moyenne) / 15 Clics (en moyenne) / 3 Partages (en moyenne)

L’AN PASSÉ : 65 ABONNÉS / 22 POST / 156 VUES / 8,5 CLICS / 1,5 PARTAGES

Nb abonnés : 103
Nb d’articles postés : 25
19 Vues (en moyenne) / 4 Clics (en moyenne) / 2 Partages (en moyenne)

L’AN PASSÉ : 15 ABONNÉS / 23 POST / 19,6 VUES / 0,82 CLICS / 0,87 PARTAGES

Nb abonnés : 38
Nb d’articles postés : 23
347 Vues (en moyenne) / 7,6 Clics (en moyenne) / 7,6 Partages (en moyenne)

L’AN PASSÉ : 18 ABONNÉS / 23 POST / 156 VUES / 5,5 CLICS / 5,5 PARTAGES

+ 193 %
Abonnés

+ 586 %
Abonnés

+ 111 %
Abonnés
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LEAFLETS #03 & #04
 
 

afce.asso.fr

RÉGLEMENTATION DES FLUIDES FRIGORIGÈNES 

LES DEVOIRS 
DE L’OPÉRATEUR &  

DU DÉTENTEUR D’ÉQUIPEMENTS

LES INFORMATIONS TRANSMISES DANS CE DOCUMENT SONT DONNÉES À TITRE INDICATIF. 
POUR PLUS DE DÉTAILS, SE REPORTER AUX  RÉGLEMENTS EN VIGUEUR.

03# L’AMMONIAC, NH3 OU R-717.

Retrouvez toute notre actualité sur 
afce.asso.fr & 
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2   PRÉSENTATION DE L’AMMONIAC 

La première utilisation de l’ammoniac en tant que frigorigène est faite en 1872 
et le premier compresseur est fabriqué en 1876. Le NH3 est utilisé en cycle à 
compression ou à absorption avec l’eau.
L’ammoniac est employé pour les installations industrielles à basse et 
moyenne température (-40°C et -10°C). Les puissances frigorifiques vont de 200 
kW à quelques MW. La réglementation ICPE (à partir de 1997) a entraîné de fortes 
contraintes sur l’emploi du NH3 et favorisé l’utilisation des fluides fluorés. 
Pour les applications en froid négatif, il est actuellement de plus en plus 
challengé par le CO2. Il est aussi utilisé en refroidisseurs de liquide ou PAC 
à haute température (>80°C) à charge réduite. Ses bonnes performances 
énergétiques sont amoindries lors de l’utilisation de frigoporteur  type eau 
glycolée (pour les applications positives) et par le recours à la condensation indirecte 
par caloporteur pour réduire les charges en haute pression, par exemple en 
ERP.
ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement
ERP : Etablisssement Recevant du Public 
PAC : Pompe A Chaleur

GARE AUX SANCTIONS !
Sanction administrative en cas de non-respect du Code de l’Environnement : 
Article L171-8 (extrait) 
I. - Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d’inobservation 
des prescriptions applicables l’autorité administrative compétente met en demeure la personne 
à laquelle incombe l’obligation d’y satisfaire dans un délai qu’elle détermine. 
Au-delà, elle peut arrêter les sanctions suivantes : 

 Consignation des montants nécessaires aux travaux 
 Réalisation des travaux par des tiers à ses frais 
 Suspension du fonctionnement de l’installation 
 Amende jusqu’à 15.000 € et  1.500 €  d’astreinte par jour

Sanction pénale exploitation ICPE : 
Article L173-2 
I. - Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 € d’amende le fait de poursuivre une 
opération ou une activité, l’exploitation d’une installation ou d’un ouvrage ou la réalisation de 
travaux soumis à déclaration, autorisation ou dérogation en application des articles L. 332-3,  
L. 332-9, L. 332-17, L. 411-2, L. 413-3 et L. 512-8 et à déclaration en application de l’article  
L. 214-3 sans se conformer à la mise en demeure édictée en application de l’article L. 171-7 ou 
de l’article L. 171-8 ; 
II. - Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 100.000 € d’amende le fait de poursuivre 
une opération ou une activité, l’exploitation d’une installation ou d’un ouvrage ou la réalisation 
de travaux soumis à déclaration, autorisation ou dérogation en application des articles L. 331-4,  
L. 331-4-1, L. 331-16 et L. 412-1 sans se conformer à la mise en demeure édictée en application 
de l’article L. 171-7 ou de l’article L. 171-8.

ATTENTION : en l’absence de déclaration, d’enregistrement préalable ou de l’autorisation 
obligatoire, l’exploitant est passible d’amendes administratives et/ou pénales.

 RÈGLEMENTATION & NORMES
EN FRANCE

 Code de l’Environnement 
 (ICPE, Cf. tableau ci-dessous)

 Code du travail
 Règlement ERP
 Arrêté du 20/11/2017  

 (suivi ESP) + CTP 

EN EUROPE
 NF EN 378-1 à 4 
 Directives Européennes (CE)

 > Directive 2014/68/UE 
  (Equipements sous pression)
 > Directive 2006/42/CE (Machines)
 > Directive 2006/95/CE (Basse tension)
 > Directive 2004/108/CE 
  (Compatibilité Electromagnétique)

CLASSIFICATION ICPE - Rubrique n°4735 : “Ammoniac“
Classification établie pour une charge totale d’ammoniac sur un même site 
(même n° de SIRET)

ATTENTION : L’ammoniac étant une marchandise dangereuse, son transport est 
régi par l’accord européen dit “ADR“ ; L’ADR est mis en œuvre en France par l’arrêté 
TMD du 29 mai 2009 modifié.

NH3 < 150 kg 150 ≤ NH3 < 1500 kg NH3 ≥ 1500 kg

Non soumis 
ICPE

Pas d’exigences 
réglementaires

ICPE

DC  
Déclaration avec Contrôle périodique

A  
Autorisation

Arrêté du 19 novembre 2009
Arrêté du 16 juillet 1997  

+ arrêté préfectoral 
d’autorisation

Dossier de déclaration  
en préfecture svt Cerfa 
n°15227*02 (11 pages) 

Possibilité de déclarer par 
courrier ou en ligne 

Demande d’autorisation en 
préfecture avant mise en 

service svt Cerfa n°15964*01
(29 pages) avec notamment une 
étude d’impacts et de dangers. 

Durée de la procédure, entre 
6 et 12 mois.

www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F33414

Cette réglementation ICPE impose, en plus de ses exigences 
spécifiques, la conformité de la salle des machines aux normes  

en vigueur, en particulier la NF EN 378-3

Rapport INERIS : https://substances.ineris.fr/fr/substance/getDocument/2658
Fiche toxicologique INRS FT16 : 
http://www.afce.asso.fr/wp-content/uploads/2020/06/BDD-fiches-toxicologiques.pdf

 DONNÉES PHYSIQUES
Caractéristiques clés physico-chimiques :

 Odeur piquante 
 Incolore
 ODP=0 / PRP=0 
 Très irritant 
 Plus léger que l’air (densité=0,59) 
 Très soluble dans l’eau et provoquant  

 un dégagement de chaleur
 Attaque le cuivre, le zinc et de nombreux  

 alliages en milieu humide
 Légèrement inflammable  

 (entre 15% et 28% dans l’air)

Signalétique associée :

Classe de sécurité B2L

Groupe DESP 1

Dangereux pour  
le milieu aquatique

Corrosif

Toxique

 
 

afce.asso.fr

RÉGLEMENTATION DES FLUIDES FRIGORIGÈNES 

LES DEVOIRS 
DE L’OPÉRATEUR &  

DU DÉTENTEUR D’ÉQUIPEMENTS

LES INFORMATIONS TRANSMISES DANS CE DOCUMENT SONT DONNÉES À TITRE INDICATIF. 
POUR PLUS DE DÉTAILS, SE REPORTER AUX  RÉGLEMENTS EN VIGUEUR.

04# CO2 ou R-744

Retrouvez toute notre actualité sur 
afce.asso.fr & 
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2   PRÉSENTATION DE L’AMMONIAC 

La première utilisation de l’ammoniac en tant que frigorigène est faite en 1872 
et le premier compresseur est fabriqué en 1876. Le NH3 est utilisé en cycle à 
compression ou à absorption avec l’eau.
L’ammoniac est employé pour les installations industrielles à basse et 
moyenne température (-40°C et -10°C). Les puissances frigorifiques vont de 200 
kW à quelques MW. La réglementation ICPE (à partir de 1997) a entraîné de fortes 
contraintes sur l’emploi du NH3 et favorisé l’utilisation des fluides fluorés. 
Pour les applications en froid négatif, il est actuellement de plus en plus 
challengé par le CO2. Il est aussi utilisé en refroidisseurs de liquide ou PAC 
à haute température (>80°C) à charge réduite. Ses bonnes performances 
énergétiques sont amoindries lors de l’utilisation de frigoporteur  type eau 
glycolée (pour les applications positives) et par le recours à la condensation indirecte 
par caloporteur pour réduire les charges en haute pression, par exemple en 
ERP.
ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement
ERP : Etablisssement Recevant du Public 
PAC : Pompe A Chaleur

GARE AUX SANCTIONS !
Sanction administrative en cas de non-respect du Code de l’Environnement : 
Article L171-8 (extrait) 
I. - Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d’inobservation 
des prescriptions applicables l’autorité administrative compétente met en demeure la personne 
à laquelle incombe l’obligation d’y satisfaire dans un délai qu’elle détermine. 
Au-delà, elle peut arrêter les sanctions suivantes : 

 Consignation des montants nécessaires aux travaux 
 Réalisation des travaux par des tiers à ses frais 
 Suspension du fonctionnement de l’installation 
 Amende jusqu’à 15.000 € et  1.500 €  d’astreinte par jour

Sanction pénale exploitation ICPE : 
Article L173-2 
I. - Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 € d’amende le fait de poursuivre une 
opération ou une activité, l’exploitation d’une installation ou d’un ouvrage ou la réalisation de 
travaux soumis à déclaration, autorisation ou dérogation en application des articles L. 332-3,  
L. 332-9, L. 332-17, L. 411-2, L. 413-3 et L. 512-8 et à déclaration en application de l’article  
L. 214-3 sans se conformer à la mise en demeure édictée en application de l’article L. 171-7 ou 
de l’article L. 171-8 ; 
II. - Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 100.000 € d’amende le fait de poursuivre 
une opération ou une activité, l’exploitation d’une installation ou d’un ouvrage ou la réalisation 
de travaux soumis à déclaration, autorisation ou dérogation en application des articles L. 331-4,  
L. 331-4-1, L. 331-16 et L. 412-1 sans se conformer à la mise en demeure édictée en application 
de l’article L. 171-7 ou de l’article L. 171-8.

ATTENTION : en l’absence de déclaration, d’enregistrement préalable ou de l’autorisation 
obligatoire, l’exploitant est passible d’amendes administratives et/ou pénales.

 RÈGLEMENTATION & NORMES

EN FRANCE
 Code de l’Environnement 

 (ICPE, Cf. tableau ci-dessous)
 Code du travail
 Règlement ERP
 Arrêté du 20/11/2017  

 (suivi ESP) + CTP 

EN EUROPE
 NF EN 378-1 à 4 
 Directives Européennes (CE)

 > Directive 2014/68/UE 
  (Equipements sous pression)
 > Directive 2006/42/CE (Machines)
 > Directive 2006/95/CE (Basse tension)
 > Directive 2004/108/CE 
  (Compatibilité Electromagnétique)

CLASSIFICATION ICPE - Rubrique n°4735 : “Ammoniac“
Classification établie pour une charge totale d’ammoniac sur un même site 
(même n° de SIRET)

NH3 < 150 kg 150 ≤ NH3 < 1500 kg NH3 ≥ 1500 kg

Non soumis 
ICPE

Pas d’exigences 
réglementaires

ICPE

DC  
Déclaration avec Contrôle périodique

A  
Autorisation

Arrêté du 19 novembre 2009
Arrêté du 16 juillet 1997  

+ arrêté préfectoral 
d’autorisation

Dossier de déclaration  
en préfecture svt Cerfa 
n°15227*02 (11 pages) 

Possibilité de déclarer par 
courrier ou en ligne 

Demande d’autorisation en 
préfecture avant mise en 

service svt Cerfa n°15964*01
(29 pages) avec notamment une 
étude d’impacts et de dangers. 

Durée de la procédure, entre 
6 et 12 mois.

www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F33414

Cette réglementation ICPE impose, en plus de ses exigences 
spécifiques, la conformité de la salle des machines aux normes  

en vigueur, en particulier la NF EN 378-3

Liens à venir FT 16
Rapport INERIS 
En attente des différents liens…

 DONNÉES PHYSIQUES
Caractéristiques clés physico-chimiques :

 Odeur piquante 
 Incolore
 ODP=0 / PRP=0 
 Très irritant 
 Plus léger que l’air (densité=0,59) 
 Très soluble dans l’eau et provoquant  

 un dégagement de chaleur
 Attaque le cuivre, le zinc et de nombreux  

 alliages en milieu humide
 Légèrement inflammable  

 (entre 15% et 28% dans l’air)

Signalétique associée :

Classe de sécurité B2L

Groupe DESP 1

Dangereux pour  
le milieu aquatique

Corrosif

Toxique
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